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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission des Affaires générales, du
Règlement et de la Comptabilité ('), a examiné
au conrs de sa réunion du 9 mars 1982 le projet
de décret contenant le règlement définitif du
budget des Affaires culturelles de la Commu-
nauté française de l'année budgétaire 1977.

Le représentant de J'Exécutif a présenté l'ex-
posé des motif du projet de décret.

A J'article 10, un commissaire est intervenu
pour connaître le sens du conditionnel qui y est
employé.

Le représentant de l'Exécutif lui a fourni des
éclaircissements en indiquant que la réponse se
trouvait dans le tableau final.

Les articles et J'ensemble du projet de décret
ne font J'objet d'aucune autre remarque et sont
adoptés à l'unanimité des membres présents.

La commission a fait confiance au président
ct au rapporteur pOUf la rédaction du rapport.

J.c Rapporteur,

G. BRENEZ.

Le Président,

P. CLERDENT.

C) Ont participé allX travaux de la commission:

MM. Clerdent (président), Defosset, F. Guillaume,
I.cpaffe, Lernol1x, Piérard, L. RemacJe, Mme Brencz
(rapporteur).
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